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AVANT L'ARTICLE 27

Rédiger ainsi l’intitulé du titre XI :

« Instaurer dans chaque assemblée une délégation parlementaire permanente pour la simplification 
des lois et des normes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que nous cherchons à en supprimer, plutôt que de créer un Haut Conseil ad hoc dédié 
uniquement à la simplification pour les entreprises, il s'agit ici d'ancrer la culture de la 
simplification normative comme un principe fondamental du travail parlementaire.

L'Assemblée nationale et le Sénat ne peuvent se limiter à constater les lourdeurs administratives ou 
à en commenter les effets. Le Parlement doit s’organiser durablement pour agir efficacement. Le 
présent amendement propose ainsi de renommer le titre XI pour créer dans chaque assemblée une 
délégation parlementaire permanente pour la simplification des lois et des normes afin de garantir 
durablement une action continue et efficace du législateur en matière de décomplexification.

 


